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EXAMEN PROFESSIONNEL 
DE LA FONCTION PUBLIQUE COMMUNALE  

AU TITRE DE L’ANNÉE 2021 
 

 
ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ 

SPÉCIALITÉ « SÉCURITÉ PUBLIQUE » 
CADRE D’EMPLOIS « APPLICATION » 

GRADE « BRIGADIER » 
 

QUESTIONNAIRE A CHOIX MULTIPLE 
 

Mercredi 07 juillet 2021 
(Durée : 1h - coef : 1) 

 
30 questions ; 

1 point par bonne réponse ; 
- 0.25 point par mauvaise réponse ; 

- 0,25 point pour absence de réponse ; 
- 0,25 point pour réponse incomplète. 

Un ou deux choix possible 
 
 
Le sujet comporte 9 pages (inclus la page de garde). 
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Épreuve écrite d’admissibilité pour l’accès au grade de Brigadier du cadre d’emplois « exécution » 

 
Questionnaire à choix multiple portant sur des questions de culture générale, sur l’environnement 
communal et sur des calculs complexes 

 
Durée de l’épreuve : 1 h 00   Coefficient : 1 
Nombre de questions : 30 / 4 propositions de réponses / 1 ou 2 réponses exactes à cocher. 
 
Barème : 
Les questions ont toutes la même valeur ; une bonne réponse donne droit à un point (1 point) obtenu à 
condition de ne cocher uniquement la réponse exacte. Une pénalité d’un quart de point (0,25 point) par 
question est appliquée : 
- en cas de réponse fausse ; 
- en cas de réponse incomplète ; 
- en cas d’absence de réponse. 
La pénalité maximum par question est de -0,25 points. Le score obtenu est sur 30 points. 
L’épreuve est notée de 0 à 20 points. 
Toute note inférieure ou égale à 7/20 entraine l’élimination du candidat. 
 
 
Question n°01 : Qu’est-ce qu’un service public géré en régie simple ?                                                    

□ Réponse n°1 : un service public en gestion indirect 

□ Réponse n°2 : un service public en gestion direct 

□ Réponse n°3 : un service public en affermage 

□ Réponse n°4 : un service public en concession 
 

Question n°02 : Qui a autorité pour créer ou supprimer un service public communal ?                                        

□ Réponse n°1 : le conseil municipal 

□ Réponse n°2 : le maire 

□ Réponse n°3 : le directeur général des services 

□ Réponse n°4 : le haut commissaire 
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Question n°03 : Parmi ces propositions, quelles sont les missions de service public communaux 
obligatoires ?                                                   

□ Réponse n°1 : les transports communaux 

□ Réponse n°2 : le ramassage des déchets ménagers 

□ Réponse n°3 : l’état civil 

□ Réponse n°4 : le développement durable 

 

Question n°04 : Quels sont les 3 principes d’un service public ?                                                      

□ Réponse n°1 : liberté, égalité, fraternité 

□ Réponse n°2 : liberté, continuité, adaptabilité 

□ Réponse n°3 : égalité, fraternité, adaptabilité 

□ Réponse n°4 : égalité, continuité, mutabilité 
 

Question n°05 : Quelle est la durée d’un mandat pour un élu municipal ?                                                     

□ Réponse n°1 : 4 ans 

□ Réponse n°2 : 5 ans 

□ Réponse n°3 : 6 ans 

□ Réponse N°4 : 7 ans 
 

Question n°06 : Quelle est la durée d’un mandat pour un sénateur ?                                                    

□ Réponse n°1 : 4 ans 

□ Réponse n°2 : 5 ans 

□ Réponse n°3 : 6 ans 

□ Réponse n°4 : 7 ans 
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Question n°07 : Quelle est la durée d’un mandat pour un député ?                                                    

□ Réponse n°1 : 4 ans 

□ Réponse n°2 : 5 ans 

□ Réponse n°3 : 6 ans 

□ Réponse n°4 : 7 ans 

 

Question n°08 : Qui élit le conseil municipal ?                                                      

□ Réponse n°1 : la population 

□ Réponse n°2 : le maire 

□ Réponse n°3 : le secrétaire général 

□ Réponse n°4 : le haut-commissaire 

 

Question n°09 : Qui élit le président du gouvernement de la Polynésie française ?                                                 

□ Réponse n°1 : la population 

□ Réponse n°2 : le président de la république 

□ Réponse n°3 : les élus de l’assemblée de Polynésie française 

□ Réponse n°4 : les sénateurs 

 

Question n°10 : Dans le budget communal, qui est l’ordonnateur ?                                                     

□ Réponse n°1 : le haut commissaire 

□ Réponse n°2 : le maire 

□ Réponse n°3 : le président du gouvernement 

□ Réponse n°4 : le trésorier payeur 
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Question n°11 : Dans le budget communal, qui est le comptable ?                                                      

□ Réponse n°1 : le haut commissaire 

□ Réponse n°2 : le maire 

□ Réponse n°3 : le secrétaire général 

□ Réponse n°4 : le trésorier payeur 

 

Question n°12 : Parmi les propositions suivantes, quelles sont les dépenses de fonctionnement ?                         

□ Réponse n°1 : l’achat d’un nouveau véhicule de service pour la police municipale 

□ Réponse n°2 : les salaires des employés 

□ Réponse n°3 : l’achat de nouvelles caméras pour le service de vidéo protection 

□ Réponse n°4 : l’achat de produits d’entretient 
 

Question n°13 : Parmi les propositions suivantes, lesquelles font parties des principes du budget ?                     

□ Réponse n°1 : l’annualité 

□ Réponse n°2 : la sincérité 

□ Réponse n°3 : la vérité 

□ Réponse n°4 : la crédibilité 

 

Question n°14 : Parmi les attributions suivantes, quelles sont celles du maire ?                                                     

□ Réponse n°1 : comptable public 

□ Réponse n°2 : 1er magistrat 

□ Réponse n°3 : organe exécutif 

□ Réponse n°4 : organe exécuté 
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Question n°15 : Qui préside les réunions du conseil municipal ?                                                     

□ Réponse n°1 : le premier adjoint 

□ Réponse n°2 : le directeur général des services 

□ Réponse n°3 : le maire 

□ Réponse n°4 : le directeur de cabinet 

 

Question n°16 : Qu’est-ce qu’un Etablissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) ?                        

□ Réponse n°1 : un regroupement de communes 

□ Réponse n°2 : une association de commune 

□ Réponse n°3 : une assemblée de commune 

□ Réponse n°4 : un ralliement de communes 
 

Question n°17 : Qui est à la tête d’une intercommunalité ?                                                    

□ Réponse n°1 : le premier ministre 

□ Réponse n°2 : un directeur général des services 

□ Réponse n°3 : le préfet 

□ Réponse n°4 : un président 

 

Question n°18 : Combien y a-t-il d’intercommunalités en Polynésie ?                                                    

□ Réponse n°1 : 48 

□ Réponse n°2 : 98 

□ Réponse n°3 : 11 

□ Réponse n°4 : 10 
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Question n°19 : Quelles sont les différentes formes d’intercommunalités ?                                                   

□ Réponse n°1 : les syndicats 

□ Réponse n°2 : les fédérations 

□ Réponse n°3 : les communautés  

□ Réponse n°4 : les coalitions 

 

Question n°20 : Que signifie l’acronyme CESEC ?                                                      

□ Réponse n°1 : collectif économique de sécurité environnementale et culturelle 

□ Réponse n°2 : colloque pour l’environnement la santé l’éducation et la culture 

□ Réponse n°3 : conseil économique social environnemental et culturel 

□ Réponse n°4 : communauté économique social écologique et culturel 
 

Question n°21 : Qui est l’actuel ministre de l’éducation en Polynésie française ?                                                    

□ Réponse n°1 : Isabelle SACHET 

□ Réponse n°2 : Christelle LEHARTEL 

□ Réponse n°3 : Nicole SANQUER 

□ Réponse n°4 : Nicole BOUTEAU 

 

Question n°22 : Qui est l’actuel président de l’assemblée de la Polynésie française ?                                             

□ Réponse n°1 : Gaston TONG SANG 

□ Réponse n°2 : Teva ROFRITCH 

□ Réponse n°3 : Teiva MANUTAHI 

□ Réponse n°4 : Tearii ALPHA 
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Question n°23 : Qui est l’actuel haut-commissaire en Polynésie française ?                                   

□ Réponse n°1 : Anne BOQUET 

□ Réponse n°2 : Dider RICHARD 

□ Réponse n°3 : Dominique SORAIN 

□ Réponse n°4 : René BIDAL 

 

Question n°24 : Quel établissement est chargé de la mise en place des concours dans le cadre de la 
fonction publique communale ?                                                   

□ Réponse n°1 : le SPCPF 

□ Réponse n°2 : le CGF 

□ Réponse n°3 : le CNFPT 

□ Réponse n°4 : le SIGFA 
 

Question n°25 : Quelles sont les possibilités pour un fonctionnaire communal en catégorie C de passer 
en catégorie B ?                                                     

□ Réponse n°1 : passer un examen professionnel 

□ Réponse n°2 : changer de spécialité 

□ Réponse n°3 : passer un concours 

□ Réponse n°4 : faire une demande écrite au maire 

 

Question n°26 : Quel droit permet à un fonctionnaire de s’arrêter de travailler momentanément ?                    

□ Réponse n°1 : le droit à la protection 

□ Réponse n°2 : le droit à la liberté d’opinion 

□ Réponse n°3 : le droit à une rémunération après service fait 

□ Réponse n°4 : le droit de grève 
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Question n°27 : Combien y a-t-il de cadres d’emplois dans la fonction publique communale ?                             

□ Réponse n°1 : 4 

□ Réponse n°2 : 5 

□ Réponse n°3 : 6 

□ Réponse n°4 : 7 

 

Question n°28 : Trouvez le bon résultat : 8+12+4x4-10/2-1+20                                                     

□ Réponse n°1 : 50 

□ Réponse n°2 : 62 

□ Réponse n°3 : 120 

□ Réponse n°4 : 132 

 

Question n°29 : En géométrie, comment calcul t’on l’air d’un rectangle ?                                                      

□ Réponse n°1 : longueur au carré 

□ Réponse n°2 : largeur au carré 

□ Réponse n°3 : longueur multipliée par longueur 

□ Réponse n°4 : longueur multipliée par largeur 

 

 

Question n°30 : 3 amis achètent en commun une voiture. Le premier donne ¼ du prix, le deuxième 
donne 40 % du prix, et le troisième donne 700 000 Cfp. Quel est le montant du prix du véhicule ?                     

□ Réponse n°1 : 1 500 000 Cfp 

□ Réponse n°2 : 2 000 000 Cfp 

□ Réponse n°3 : 2 500 000 Cfp 

□ Réponse n°4 : 3 000 000 Cfp 
 


